
LOGONNA-Infos
    Janvier 2011 

 

 
 

LES VŒUX DU MAIRE  

Chers Logonnaises et Logonnais, 
 
Comme chaque année, c'est avec plaisir que je vous adresse tous mes voeux ainsi que ceux de l'équipe 
municipale et des employés communaux. Nous vous souhaitons une très bonne année 2011. 
Au cours de l'année 2010 des travaux ont été achevés : 
- La mise en service de la troisième tranche d'assainissement qui porte à 438 le nombre de foyers raccordables 
à l'assainissement collectif. 
- L'ouverture du sentier de Prat Mil Pont à Pors beac'h. 
- L'aménagement du terrain de Rumenguy : les pavillons sont en cours de construction ou achevés. 
- La livraison des six logements locatifs de la route du Menhir. 
- L'ouverture tant attendue début juillet de notre épicerie et la location de l’appartement situé au-dessus du 
magasin. 
Nous travaillons sur le dossier de la salle polyvalente afin de la restructurer entièrement. Le choix de l’architecte 
sera à l’ordre du jour du prochain Conseil Municipal. 
L'année 2011 verra également le démarrage du chantier de la nouvelle mairie et de logements sur le site de 
l'ancienne maison paroissiale dont nous avons fait l'acquisition. La réflexion est en cours avec le cabinet 
d'architecte que nous avons choisi. 
Ces deux chantiers se dérouleront simultanément. 
 

Les cinq logements locatifs de Rumenguy seront également mis en chantier en début d'année. Dès 
l’achèvement des travaux, la Commune pourra procéder à la dernière phase de réalisation de la voirie. 
L'étude sur l'aménagement des abords de la départementale de Prat An Dour au Bourg, de la route de Kerliver 
et de la route du Menhir est en cours. 
En cours également  la révision du Plan d'occupation des sols ; nous élaborons un Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) qui fixera le cadre des règlements du droit du sol pour notre commune. 
Nous vous présenterons bien entendu tous ces projets en réunions publiques et je souhaite vous y associer. 
Le piquetage pour le prolongement du sentier du littoral de Pors-beac’h à Pennara a débuté. 
Vous pourrez bien sûr suivre l'évolution des programmes sur le bulletin municipal dont vous avez remarqué la 
nouvelle maquette, ainsi que sur le site internet. 
 

Conformément à ses engagements, l’équipe municipale mène les différents projets que je viens d’évoquer ; 
nous aurons ainsi des bâtiments et des équipements qui correspondent aux besoins de Logonna aujourd'hui. 
Les possibilités financières de la Commune nous le permettent, car l'augmentation de la population conjuguée à 
la baisse de la dette, nous donnent les moyens d'investir. 
 

Je vous propose d'approfondir ces sujets avec l'équipe municipale lors de la cérémonie des vœux : 
SAMEDI 8 JANVIER 2011 EN SALLE POLYVALENTE A 11 HEURES, 

et vous souhaite à tous de bonnes fêtes de fin d’année.  
 
Françoise PERON 

 
 
 
 

MAIRIE DE LOGONNA-DAOULAS - 1, rue Ar Mor - 29460 LOGONNA-DAOULAS 
Tél.: 02.98.20.60.98 / fax : 02.98.20.68.59 Ŕ mairie.logonnadaoulas@wanadoo.fr / www.logonna-daoulas.fr 

 

AGENDA JANVIER 
 8 janvier à 11h : Les vœux du Maire 
 12 janvier : Journée « Généalogie » organisée par Asambles 
 3 février : Conférence « Rite funéraire à Bali » organisée par Asambles 
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POUR INFORMATION 
Les services fiscaux ont avisé la Mairie que toutes les 
délibérations fiscales concernant la taxe d’habitation seront 
applicables à compter du 1er janvier 2011. Donc, la 
délibération prise pour créer un abattement spécial en 
faveur des personnes handicapées pourra bien s’appliquer 
dès 2011, et non pas 2012 comme on l’avait cru. 
 
PROJET GLOBAL ETUDE D’URBANISME CENTRE-
BOURG CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE 
Dans le cadre du projet global d’aménagement des 
bâtiments communaux en Centre-Bourg, une étude 
d’urbanisme est prévue afin de reconfigurer les places et 
voiries du Bourg, d’améliorer la sécurité sur les voies 
communales et de permettre aux personnes à mobilité 
réduite de se déplacer plus facilement dans les espaces 
publics. 

La consultation d’entreprises a eu lieu. Un classement des 
candidats a été effectué en fonction de critères objectifs 
basés sur la valeur technique (compétences, expérience, 
pertinence du mémoire, planning, budget, … pour 60%) et 
sur les honoraires (40%). 2 équipes se détachaient par leur 
qualité technique. L’une des 2 proposait en outre des 
honoraires moins élevés. Il s’agit du groupement A3 
PAYSAGES-ARGOUARCH-B3i, de Brest. 

Sa proposition est la suivante : 

- tranche ferme (faisabilité) : 9 800,00 € HT 

-tranche conditionnelle : (conception-réalisation de 
travaux) : 7,75 % (pour 1 000 000 € de travaux : 62 000 € 
d’honoraires) 

La commission d’appel d’offres a retenu cette offre. 

Après en avoir débattu, le Conseil, par 15 voix pour 
(4 absents sans procuration ), approuve le choix de la CAO 
de retenir l’offre du Groupement A3 PAYSAGES-
ARGOUARCH-B3i de Brest et autorise le Maire à solliciter 
toutes les subventions possibles pour la réalisation de 
l’étude. 
 
PROJET DE TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DE 
RESEAUX A LA POINTE DU CHATEAU 
Ces travaux se font sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat 
d’Electrification avec participation de la commune. Leur but 
est à la fois d’améliorer techniquement les réseaux et de 
préserver les paysages. Le dossier concerne l’alimentation 
basse tension. Il est proposé de procéder en même temps 
à l’enfouissement du réseau France Télécom. 
Un devis rédigé par l’entreprise INEO est proposé. Le 
débat s’engage. Jacques MEVEL s’étonne de la 
formulation des prestations correspondant à 
l’enfouissement du réseau France Télécom.  
Après en avoir débattu, le Conseil décide, par 15 voix pour 
(4 absents sans procuration)  d’approuver le principe de 
l’enfouissement des différents réseaux, de solliciter une 
aide de la part de France Télécom, de surseoir à 
l’approbation du devis présenté dans l’attente de toutes les 
explications demandées sur le contenu. 

AMELIORATION DE LA SECURITE ROUTIERE A 
GORREQUER 
A la demande des riverains, la Commission Travaux s’est 
penchée sur les problèmes de sécurité liés à la circulation 
automobile dans le secteur de Gorréquer.  
Après en avoir débattu, l’Assemblée, par 15 voix pour (4 
absents sans procuration) approuve les modifications 
suivantes aux conditions de circulation sur les voies 
communales dans le secteur de Gorréquer : 
- création d’une « entrée de hameau aggloméré » 
matérialisée par le panneau « Gorréquer – Commune de 
Logonna-Daoulas » et d’une « sortie de hameau 
aggloméré » matérialisée par le panneau « Gorréquer – 
Commune de Logonna-Daoulas » barré. 
- installation de 3 stops au niveau du carrefour avec la 
route de Pors-Beac’h. 
 
REHABILITATION DE LA MAISON MADEC : DERNIERS 
AVENANTS DE FIN DE TRAVAUX  
Le Conseil, par 16 voix pour (3 absents sans procuration ), 
entérine les avenants approuvés par la Commission 
d’Appel d’Offres. 
Le marché initial total s’élevait à 315 581,37 € HT. 
Le montant total des avenants (novembre 2009 et 
décembre 2010) est de 9 223,48 € HT. Le nouveau 
montant du marché est de 324 804,85 € HT. Le marché a 
donc connu une augmentation de l’ordre de 2,90%, ce qui 
est très raisonnable dans le cadre d’un tel projet de 
réhabilitation. 
 
PROJET DE NUMERISATION DU RESEAU D’EAU 
POTABLE : CHOIX DU BUREAU D’ETUDES 
Henri KEROUEDAN, Adjoint chargé de l’Eau et de 
l’Assainissement, rappelle au Conseil la consultation 
lancée en 2009. Plusieurs offres avaient été reçues. Mais, 
parallèlement, la commune avait été informée de la 
démarche du Pays de Brest en vue de créer un schéma 
directeur de l’Eau, à l’échelle du territoire des 
8 communautés), à partir des travaux de numérisation 
disponibles sur chaque commune. Cela a remis en cause 
le cahier des charges de la consultation. En effet, il y a lieu 
de se limiter, dans une première étape, à la numérisation 
des réseaux. La mise en place du schéma directeur ne 
pourra intervenir qu’ultérieurement, en conformité avec le 
cahier des charges défini par le Pays de Brest. 
L’offre correspondant le mieux à la demande formulée par 
la Commune est celle du Bureau d’études HYDRACOS 
pour un montant de 15 700 HT. 
Le cahier des charges prévoit la numérisation du réseau 
complet, jusqu’au compteur de l’abonné. Le logiciel sera 
mis à jour régulièrement par le prestataire et les agents en 
charge de la gestion de l’Eau pourront aussi apporter des 
éléments de précision. 
 Après en avoir débattu, le Conseil, par 16 voix pour 
(3 absents sans procuration) confie au Bureau d’études 
HYDRACOS la numérisation du réseau d’eau potable de la 
Commune pour un montant de 15 700 € HT, et sollicite une 

COMPTE-RENDU SUCCINCT DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 DECEMBRE 2010 



aide financière de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne pour 
réaliser cette étude et numériser le plan des réseaux. 
 
ASSOCIATION « PETIT CINE » : SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE 
Le PETIT CINE a pour vocation d’organiser des sorties au 
cinéma pour les enfants. Depuis de nombreuses années, 
l’Association remporte beaucoup de succès. Elle va 
d’ailleurs proposer aussi un vendredi par mois des séances 
destinées aux adolescents adhérents de Log’Ado.  
Toutefois, les frais de transports en constante 
augmentation nécessitent une réévaluation de l’aide 
apportée par la Commune en 2010. Il est donc proposé 
d’accorder une subvention exceptionnelle de 150 € au 
PETIT CINE. 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée accorde, par 16 voix 
pour (3 absents sans procuration), une aide exceptionnelle 
de 150 € au PETIT CINE pour l’année 2010. 
 
AFFAIRES DIVERSES - INFORMATIONS 
Visite du Préfet  
Programmée initialement pour le 29 septembre, la visite de 
Monsieur le Préfet a eu lieu le 29 novembre dernier. Après 
une présentation de la Commune par diaporama, Madame 
le Maire et les Elus présents ont fait visiter le Bourg à 
Monsieur MAILHOS (Préfet du Finistère) accompagné de 
Monsieur CONDEMINE (Sous-Préfet de Brest). La visite 
du Magasin Ty U était au programme, ainsi que l’exposé 
du projet de réaménagement des bâtiments communaux 
(Maison des Filles du St Esprit et salle polyvalente). Les 
représentants de l’Etat ont ensuite visité les carrières du 
Roz, puis le site de Moulin-Mer. La visite s’est achevée au 
Centre Nautique. Cette rencontre a permis d’échanger à 
propos des réalisations et des projets de la Municipalité. 
Compte tenu du programme de la visite, les acteurs de 
l’économie locale se trouvaient également à l’honneur.   
Evolution des statuts du Syndicat d’Electrification 
Rurale  
La législation évolue au profit des syndicats 
départementaux qui centraliseront prochainement 
l’essentiel des compétences. Cela soulève d’importantes 
questions quant au suivi des dossiers (renforcements de 
réseau, enfouissements…) et aux conditions de gestion 
des biens existants. Ce dossier fera l’objet d’une 
information en Conseil Municipal dans les mois à venir. 
 
Le compte rendu intégral de ce conseil municipal est 
consultable sur le panneau d’affichage près de la 
Mairie ou sur le site internet de la commune : 
www.logonna-daoulas.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE UTILES 
MEDECIN : Dr. BRIANT 02.98.20.70.14 
MEDECIN DE GARDE OU EN CAS D’URGENCE : 15 
INFIRMIERS :  
LE DEM/BOCQUET : 02.98.20.62.13 / 06.07.87.23.77. 
LAFOSSE/JEZEGOU :  
02.98.20.60.62 / 06.62.47.51.07 / 06.09.27.91.70/ 
KINESITHERAPEUTE :  
Karine LE COZ : 02.98.20.70.20 
PHARMACIE DE GARDE : 32.37 
DENTISTE DE GARDE : 02.98.90.55.77 
GENDARMERIE : 17 
POMPIERS LE FAOU : 18 
CROSS CORSEN (sauvetage en mer) : 16.16 ou  
VHF canal 16 
 

HORAIRES MAIRIE 

Lundi : 13h00 – 17h30 
Du mardi au vendredi : 
 8h00 – 12h00 / 13h00 – 17h30 
Samedi : 8h00 – 12h00 
 

 

SERVICE D’EAU 
Suite aux relevés des compteurs d’eau effectués par le 
fontainier, et malgré nos mises en garde multiples, nous 
avons constaté de nombreuses fuites d’eau. Nous vous 
rappelons donc qu’il est important de surveiller 
régulièrement vos compteurs. (suivez votre consommation 
une fois par mois par exemple).  
Pendant les périodes de grand froid, pensez à protéger vos 
installations contre le gel. 
 

EAU / ASSAINISSEMENT 
Il est rappelé aux usagers utilisant une eau autre que celle 
distribuée par le réseau public d’eau potable, qu’ils doivent 
impérativement en faire la déclaration en Mairie. Sont 
concernés, par exemple, les propriétaires de puits ou de 
système de récupération d’eau pluviale. Des contrôles 
pourront être effectués dans l’avenir. 

 
 PROPRETÉ DANS LE BOURG 
Suite à de nombreuses plaintes de la part des usagers du 
bourg, nous rappelons aux propriétaires de chiens que les 
pelouses et trottoirs ne sont pas destinés à recevoir les 
déjections canines. 

 URBANISME 

DECLARATIONS PREALABLES 

ABHERVE-
GUEGUEN François 

Ste-Marguerite Porte, 
portail 

15/12 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

BLARD Thierry 21, rte de Ruliver Auvent 15/12 

 ETAT-CIVIL 

MARIAGES 

Gérard Montfort et Sophie ROQUINARC’H ; 12, route du 
Stang, mariés le 10 décembre 2010. 

COMMUNIQUÉS DE MAIRIE 
 



 UN PLAN LOCAL D’URBANISME POUR LOGONNA-DAOULAS 
 

La commune a décidé de réviser son Plan d’Occupation des Sols. Cette révision prendra la forme d’un nouveau document  : le 
Plan Local d’Urbanisme (PLU), qui remplace désormais le POS. 
Cette révision va permettre de poser les bases d’un urbanisme intégrant les notions de gestion économe de l’espace, 
nécessaire du fait de notre territoire limité et contraint par la mer, de lutte contre le réchauffement climatique, de limitation des 
consommations énergétiques, que ce soit dans les transports ou l’habitat. Le développement économique, la qualité de vie 
dans les futurs quartiers, la trame paysagère sont également des questions qui devront être traitées et auxquelles le PLU devra 
apporter des réponses. 
Un document clé : le Projet d'Aménagement et de Développement Durables. 
Le PLU est avant tout une boîte à outil permettant la mise en œuvre d’un Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) établi pour une dizaine d’années. Ce projet est élaboré en fonction du diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques, des besoins en matière de développement économique, d’environnement, 
d’habitat, des équipements et des services, et des contraintes environnementales (gestion de l’eau, des déchets, des 
déplacements, des zones humides et du paysage). 
Que trouve-t-on dans le PLU ? 
Conformément au code de l’urbanisme, un PLU comprend cinq types de documents : 
 un rapport de présentation qui décrit la situation actuelle de la commune, les tendances constatées et les choix de 

développement retenus par le Conseil Municipal 
 un Projet d’Aménagement et de Développement Durables qui expose les orientations retenues par la Commune 
 des Orientations d'Aménagement et de Programmation qui permettent de préciser les modalités d’aménagement des 

secteurs stratégiques pour la commune 
 un règlement qui définit : 

- au travers de documents graphiques : les zones urbaines (U), à urbaniser (AU), les zones agricoles (A), et les zones 
naturelles ou forestières (N) ; 
- au travers de pièces écrites : le type d’occupation du sol autorisé, et les règles de construction à suivre pour chaque 
zone. 

 enfin, des pièces annexes qui présentent les servitudes d’utilité publiques (eau, gaz, électricité, télécoms, monuments 
historiques classés…), les annexes sanitaires… 

Les habitants associés au projet : exprimez-vous ! 
La population est invitée à participer au projet de révision du document d’urbanisme. D’ores et déjà, dans le but de prendre en 
compte le plus tôt possible vos attentes et vos réflexions, une boîte à idées est à votre disposition en mairie. Le but est 
d’échanger, avec les usagers du territoire, sur des visions, des réflexions qui concernent l’intérêt général de la commune : 
développement économique, organisation de l’urbanisation, protection de l’environnement…Par la suite, des panneaux 
d’exposition seront réalisés et des réunions publiques ouvertes à tous les habitants seront organisées pour échanger sur l’avenir 
de la commune. Enfin, un questionnaire sera adressé aux habitants par courrier au début de l’année 2011 et sera disponible en 
mairie ainsi que sur le site Internet, afin de dégager la vision que vous avez de votre commune et des besoins exprimés, tant en 
matière de logements que de déplacements, loisirs… 
 

AQUALORN 
La Communauté de Communes a aménagé une tarification sociale pour l’accès à Aqualorn, applicable pour les cartes-entrées 
et leçons enfants et les cartes-entrées adultes. L’effort de la Communauté consiste à prendre en charge, sur une base 
forfaitaire, une partie du montant de l’abonnement de l’usager dès lors qu’il n’est pas imposable sur le revenu. Pour ce faire, la 
Communauté se réfère au quotient familial. Le quotient familial à prendre en compte, à compter du 1er novembre 2010, est fixé à 

5 875 € (avis d’imposition sur le revenu 2009). Si son quotient familial est inférieur ou égal à ce seuil, l’usager peut prétendre aux 
tarifs sociaux mis en place. 
Le remboursement interviendra après paiement du titre d’entrée, et après contrôle de la situation sociale du demandeur par le 
CCAS de la commune de résidence. 
 AQUALORN : Rue de Saint-Ernel à Landerneau - 02 98 85 18 89 - www.aqualorn 

 
 
 
PASAJ : SERVICE ACCUEIL JEUNES EN FINISTÈRE 
Le PASAJ est né de la rencontre entre la demande des parents, la volonté de l’association Parentel et le soutien des 
institutions publiques (DDASS, Conseil Régional, CAF et Ville de Brest). 
Le PASAJ est un service d’aide psychologique pour les 12/25 ans dans le Finistère. Les professionnels de PASAJ assurent 
une permanence, tous les soirs (sauf le samedi) de 20h à 23h, à laquelle les adolescents et les jeunes adultes peuvent 
s’adresser par téléphone, par mail et texto, pour y trouver une écoute, une aide, des informations … 
PASAJ : 02 98 43 10 20 / 06 32 98 22 07pasaj29@pasaj.fr / www.pasaj.fr 

JOURNÉE D’ÉTUDE : « Comment écouter les adolescents ? » 
La rencontre amoureuse au risque de l’adolescence 

Vendredi 21 janvier à Brest Ŕ UDAF, 15 rue Gaston Planté 
Rens. et inscrip. : Ass. Parentel, 4 rue Colonel Fonferrier à Brest 

02 98 43 62 51 / contact@parentel.org / www.parentel.org 
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 

Noël russe à Logonna : Le 11 décembre dernier, l'A.P.E. 

fêtait Noël. A cette occasion, les poupées russes "matriochkas" 
ont envahi la salle polyvalente et la salle des Anciens.  
Les visiteurs ont pu acheter des gâteaux, boire du vin chaud et 
découvrir les produits d'artisanat slave présentés par Le Comptoir 
Slave. Une centaine de parents et enfants ont assisté au concert 
de musique russe donné par la chorale Choréa d'Ys de Brest.  

A l'issue de ce 
voyage musical, le 
Père Noël a rendu 
visite aux enfants pour une distribution de bonbons. Cette belle 
fête s'est terminée par la remise des prix du concours de dessins. 
 
 
 
 
 
 

L’ECOLE 

Visite aux musées : Le 15 octobre dernier, les classes de 

CE1 et CE1/CE2 sont 
allées visiter le musée 
de l'école rurale de 
Trégarvan puis le 
musée des vieux 
métiers vivants à 
Argol. 
Au musée de l'école 
rurale, les enfants ont pu découvrir l'école du début du vingtième 
siècle à travers la reconstitution d’une journée d’écolier. Ils ont écrit 
à la plume comme les élèves autrefois.  

 
 

Lundi 3/01 Mardi 4/01 Jeudi 6/01 Vendredi 7/01 

Potage maison 
Sauté de dinde / Riz bio 

Comté / Banane 

Taboulé à la menthe 
Boulettes de bœuf sauce tomate 

Carottes bio Vichy 
Fromage blanc aux fruits 

Crème de potiron 
Rôti de porc au miel / frites 

Figues sèches / Yaourt 

Saucisson à l’ail 
Filet meunière 

Choux fleur/carottes 
Petit Louis / Pomme 

Lundi 10/01 Mardi 11/01 Jeudi 13/01 Vendredi 14/01 

Chou rouge râpé et pommes 
Spaghettis bolognaise 

Mimolette / Poire 

Crème courgette Vache qui Rit 
Jambon braisé / Légumes 

Petit Nova 
Salade de pommes oranges 

Potage poireaux pdt bio 
Poulet à l’indienne / Riz 
Emmental / Paris-Brest 

Carottes râpées bio 
Dos de lieu au four 

Gratin de courgettes 
Yaourt aux fruits 

Lundi 17/01 Mardi 18/01 Jeudi 20/01 Vendredi 21/01 

Crêpe au fromage 
Saumon sauce hollandaise 

Julienne de légumes 
Yaourt / Clémentine 

Salade de riz-surimi 
Chipolatas / Lentilles 
Fromage blanc bio 

Salade de betteraves 
Emincé d’agneau aux abricots 

Légumes / Semoule 
Crème catalane 

Crème à l’oseille 
Joue de raie basquaise 

Ratatouille / Pdt 
Chèvre / Pomme 

Lundi 24/01 Mardi 25/01 Jeudi 27/01 Vendredi 28/01 

Crème de pois cassés bio 
Haché de poulet emmental 

Purée de légumes 
Vache qui Rit / Clémentine 

Toast aux rillettes de thon 
Paleron braisé 

Potiron et panais au beurre 
Tomme noire / Kiwi 

Potage de légumes 
Rôti de veau / frites 
Compote / biscuit 

Pâté de campagne 
Dos de lieu 

Poêlée campagnarde 
Edam / Orange bio 

N’hésitez-pas à demander les comptes-rendus de réunions à l’adresse : 
ape.logonna@gmail.com. Les actualités sont en ligne sur le site de la 
commune : logonna-daoulas.fr 

 MENU CANTINE 

LA PAGE DE L’ECOLE 
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LA PAROISSE 

HORAIRES DES MESSES DE JANVIER 
LES SAMEDIS A DAOULAS A 18H 

LES DIMANCHES A 10H30 

Dimanche 2 janvier Irvillac, Adal à Logonna 

Dimanche 9 janvier L’Hôpital-Camfrout 

Dimanche 16 janvier Logonna-Daoulas 

Dimanche 23 janvier Saint-Urbain 

Dimanche 30 janvier Daoulas à 11h, avec les 
enfants du catéchisme. 

 
 

 
 
 

CLUB CULTURES ET LOISIRS 
 

SPECTACLE « AGE TENDRE ET TÊTE DE BOIS » 

Samedi 8 janvier 2011 - 14h30 - Parc de Penfeld 
Après 3 années de succès, la tournée revient avec 
un nouveau plateau d’artistes (sheila, Stone et 
Charden, Isabelle Aubret …).  
Tarif : 49€, le transport en car est compris. 
Si vous êtes intéressé, inscrivez-vous auprès de : 
Mme Guillemois : 02 98 20 63 79 
 

4/01 10h/11h30 : conversation anglaise 
14h/16h : Bijoux en pâte Fimo,tricot 

5/01 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

7/01 14h/16h : cartonnage 

11/12 10h/11h30 : conversation anglaise 
14h/16h : Bijoux en pâte Fimo, travaux 
d’aiguilles 

12/01 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

18/01 10h/11h30 : conversation anglaise 
14h/16h : Bijoux en pâte Fimo, tricot 

19/01 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

21/01 14h/16h : cartonnage 

25/01 10h/11h30 : conversation anglaise 
14h/16h : Bijoux en pâte Fimo, travaux 
d’aiguilles 

26/01 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

28/01 9h30/12h et 13h30/16h30 : 
Journée peinture sur bois 

Jeudi 6 janvier : possibilité de galette des Rois 
avec les Anciens. 
Des jeux de société sont à votre disposition 
chaque mardi après-midi. 
 
 

 

 
ASAMBLES 
 

Généalogie : Samedi 12 janvier à 10h, Salle des 
Anciens. Comme pour la séance d’initiation du 
20 novembre dernier, Marie-Françoise Le Bris du 
Centre Généalogique de Brest présentera le 
logiciel « Généatique ». Rencontre gratuite et 
ouverte à tous. Un pot sera offert à l’issue de la 
rencontre. 
Y. Moalic : 02 98 20 67 17 (de 17h30 à 18h30) 
Conférence : Jeudi 3 février à 20 h, Salle des 
Anciens : « Rite funéraire à Bali » (La crémation 
est une fête). Evelyne et Hervé Briant proposent 
un diaporama sur le rite funéraire fondamental des 
Balinais. Cérémonie partagée auprès d’une famille 
balinaise. 
 

 

Graine de Mots : Secrets et chausses-trapes de 
la langue française : Jeudi 20 janvier à 20h puis 
le 3ème jeudi de chaque mois. Salle des Anciens. 
M. Chol : 06.37.48.25.69 / kermarcie@yahoo.fr 
Section photo : Tous les vendredis à 18h, Salle 
des Anciens, rdc. Animateur : Nicolas Lanciaux 
F. Delaplace : 06.78.51.73.72 
Atelier peinture : Tous les vendredis à 14h, salle 
des Anciens, étage. 
C. Salaün : 06.08.66.70.65 
Secourisme : Formation au PSC1, dispensée par 
la Protection Civile de Brest. Prochains stages en 
mars-avril. S’inscrire dès maintenant. 
E. Kerhoas : 02.98.20.69.23 
asambles.logonna@gmail.com 
JP Verhaeghe : 02 98 20 64 55 
 

LA BIBLIOTHEQUE 
 

L’Assemblée Générale de la Bibliothèque se 
déroulera jeudi 13 janvier à 18h30 dans la Salle 
des Anciens, au r.d.c.. Tous les lecteurs sont 
cordialement invités, cette assemblée étant 
l’occasion de nous faire part de vos attentes et de 
découvrir le fonctionnement de l’Association. 

 
 

 

 

 
 
IL EST RAPPELÉ AUX RESPONSABLES 
D’ASSOCIATIONS QUE LES ANNONCES 
DOIVENT ÊTRE COMMUNIQUÉES AVANT LE 
20 DE CHAQUE MOIS. cath.info2@orange.fr 
 

LE COIN DES ASSOCIATIONS 

A LOGONNA 

mailto:kermarcie@yahoo.fr
mailto:asambles.logonna@gmail.com


ASP ARMORIQUE 
Une association propose « Accompagnement – 
soutien – présence » près des grands malades. 
Ceci est devenu possible grâce a une réunion 
préalable qui s'est tenue à Logonna Daoulas en 
février 2009 à l'initiative de la Mairie et du 
professeur Jean Kermarrec, originaire de la 
commune et l'un des pionniers en France du 
développement des soins palliatifs. 
Sur le canton de Daoulas, l’ASP Armorique, 
propose aux familles ayant de grands malades à 
domicile ou en institutions, un accompagnement 
sous la forme d’une présence, d’une écoute à 
raison d’une visite hebdomadaire sur une période 
de quelques semaines à plusieurs mois à définir 
avec le malade et sa famille. 
Sans jugement ni conseil, dans le plus grand 
respect des choix et convictions de chacun, le 
bénévole qui ne se substitue en aucun cas au 
personnel soignant ni à la famille, est 
complémentaire. Son rôle est de conforter par sa 
présence et sa compétence l’environnement social 
et affectif du malade et de sa famille. Formé pour 
cet accompagnement et soutenu par son 
association il est tenu au secret. Son action est 
gratuite. L’association qui est apolitique et non 
confessionnelle, peut aussi faire le lien entre des 
périodes d’hospitalisation et le retour au domicile. 
Sur le canton de Daoulas, cinq bénévoles assurent 
cet accompagnement près de résidents à la 
Maison de Retraite de Daoulas avec laquelle 
l'association a conclu une convention. Ils sont 
également à l'écoute des familles pour assurer 
cette présence hebdomadaire à domicile. 

ASP ARMORIQUE Ŕ 
CIOS, 40 Grand-rue, 29150 Châteaulin 

02 98 07 02 37 ou 06 33 91 85 70 

 

LUD’AUTISME 
Margot, petite fille autiste de 6 ans et demi, 
recherche de nouveaux bénévoles pour étoffer 
l'équipe déjà en place et assurer plus facilement 
les remplacements. Margot suit la méthode des 3I 
(individuelle, intensive et interactive), basée sur le 
jeu, depuis plus de 2 ans et demi. Elle a déjà fait 
beaucoup de progrès mais en a encore beaucoup 
à faire ! Alors si vous souhaitez l'aider, en venant 
jouer avec elle 1 heure par semaine, dans la salle 
de jeu que nous avons aménagée à notre domicile, 
ou pour avoir plus de renseignements, contactez 
nous :  
02 98 20 70 02 / 06 63 43 55 91 / tijetel@orange.fr 
Aucune compétence requise (sauf la motivation !), 
la méthode est simple à appliquer.  
Pour avoir plus d'informations sur la méthode des 
3I : www.autisme-espoir.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AR FROUD BIRVIDIG (Cours de breton) 
Une après-midi de contes sera organisée 
dimanche 30 janvier à 14h30 dans la salle 
municipale de l’Hôpital-Camfrout. Venez nombreux 
écouter des histoires racontées par des 
bretonnants locaux. Entrée gratuite. Un café avec 
gâteaux clôturera cette après-midi. 
Contact : 06 64 95 42 63  

 
 
 

Cherche enfant à garder à votre domicile le 
mercredi. Poss. de transport vers les activités. 
Cherche heures de ménage et de repassage : 
02 98 25 85 91 

A vendre, T3 80 m2, à Brest secteur St Pierre 
(500 m de Carrefour), 3ème étage avec 
ascenseur, 2 wc - 2 sdb, garage et parking, petite 
vue mer. A vendre1 frigo, 1 machine à laver, une 
table ronde de cuisine, une salle à manger en 
merisier, un lit 140, un lit 90. 1 robe de mariée 
T40/42 : 150 € : 02.56.29.41.91 

A vendre Renault Scenic Privilège 7 pl., 1.9dci, 
120 ch, 2005, boîte 6, 110000 kms, toutes options 
sauf gps. Très bon état, non fumeur, vendue avec 
protection de coffre plastique + barre de toit. 
9000 € à débattre : 02 98 20 70 67 
EMPLOI 
L’association Relais-Travail est à votre 
disposition pour de nouveaux services : 
- Entretien de volets, portails, barrières … avec 
décapage et peinture 
- Entretien annuel ou ponctuel de pierres tombales 
- Déménagement, débarras de caves et 
d’encombrants … 
Relais-Travail : 02.98.21.70.44 
1, bis rue Gaston de l’Hôpital - Landerneau 
relais.travail-landerneau@wanadoo.fr

ET AILLEURS … 

LES PETITES ANNONCES 

CONCOURS 
L’APE relance le concours de boîtes aux 
lettres. Pensez-y dès maintenant ! 

 
Rens. et inscrip. : 02 98 20 69 46 

(Date limite le 30 avril) 

http://www.autisme-espoir.org/
mailto:relais.travail-landerneau@wanadoo.fr


 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
SINCÈRES REMERCIEMENTS A TOUS NOS GENEREUX  PARTENAIRES 

 
 

"Malgré des conditions climatiques plus que 
défavorables, cette année encore les Logonnais ont fait 
preuve d'une grande générosité puisque nous avons 
récolté 6722 € pour le TELETHON soit  924 € de plus 
que l'an passé. Toute l'équipe du TELETHON vous 
remercie très sincèrement pour votre aide et votre 
soutien, et vous dit "à l'année prochaine" !" 
 
 

LOGONNA-DAOULAS 
Janine LE CANN, artiste peintre - CALVES Démolition - 
Restaurant La GRIGNOTIERE - Gilbert LAGADIC, menuisier - 
Camping de GOUELET KER - CAMPING LE ROZ - Alain 
DUBOIS, terrassement - Julien COIC, huîtres et coquillages - 
Philippe PENSEC, paysagiste - Centre Nautique de Moulin Mer - 
Claudine LARPENT, coiffeuse à domicile – SERKEN, Friterie 
Belge - Philippe CLOAREC, marin pêcheur - Camion « pili - pili 
pizza » - Association Entreprendre à Logonna - Laurent FORTIN, 
plombier - Franck LE LOEDEC, carreleur - APPLD, Association 
des Plaisanciers de Moulin Mer - SARL YAKA – Cheminées 
KERBIRIOU – J. Luc SIOU, couverture, zinguerie, bardage, pose 
de fenêtre de toit - Céline LEROUX, couture, confection, 
retouches - ESIO, entreprise de service en informatique et en 
organisation - Cabinet Iroise Bien Être - MENORAL, clôtures et 
barrières - Matière, Erwan Chapel - Carine LE COZ, 
kinésithérapeute - Rémy PRIGENT, agriculteur - Guy 
GUERMEUR, agriculteur - Christian LAFOSSE –  
La Mairie de LOGONNA-DAOULAS 
Les chants et danses en breton de LOGONNA 
La Chorale de Logonna 
 
DAOULAS 
SUPER U - Christian MORVAN, électricien - Bar Tabac Le 
Vincennes - Floreden, artisan fleuriste - Olivier CAILLEAU - 
Fabien Coiffure - Histoire de Goûts, épicerie fine - Restaurant La 
Bigorne - Boulangerie QUERE - Catena - Coiff’ occino - Gamm 
Vert - Pierre KERNIN, artiste peintre - Le FSE de COAT MEZ - 
 
L’HÔPITAL-CAMFROUT 
J Luc HERVE, peinture décoration ravalement - L’Auberge de la 
Mordorée, restaurant - Bar Tabac La Gabare - Restaurant 
HAMERY - Boulangerie Pâtisserie LE PEUCH - Restaurant LE 
FLORINA –  
 
 

 
 
LANDERNEAU 
Le Vin Divin, cave épicerie fine - Bijouterie Bellec - Bijouterie Le 
Vourc’h - Léonidas, confiserie clémentine - Pâtissier Chocolatier 
LANGLET - Grafiti’f, coiffeur - Helenka, boutique cadeaux - La 
Maison des Saveurs, épicerie fine - Crêperie du Pont - Magasin 
JOUECLUB - Le Bistrot des 4 Pompes, restaurant -  
 
ET AILLEURS 
Marc MORTECRETTE, huîtres et coquillages - LOPERHET 
Louis Lavanant - DIRINON 
Les roses d'Iroise - PLOUGASTEL-DAOULAS 
L’Image, cinéma – PLOUGASTEL 
Ouest Métallerie Serrurerie - PENCRAN 
Point Vert - Hanvec 
PLACOUEST - GUIPAVAS 
Le Mulitplexe, cinéma - BREST 
Crêperie Coataudon - BREST 
Les Vergers du Ponant Fruits et Légumes - BREST 
Laser Game - BREST 
Océanopolis - BREST 
Vélo Zen - Brest 
La Pen Ar Bed, compagnie maritime - BREST 
Le Puy du Fou - LES EPESSES 
Walibi - ROQUEFORT 
Stadium Parc, piscine - LE RELECQ KERHUON 
Planète Sauvage - PORT SAINT PERE 
Le Grand Aquarium - SAINT MALO 
Le Crédit Mutuel de Bretagne 
La Récré des Trois Curés - MILIZAC 
Disneyland Paris 
Les Ouafs 
Le Groupe A VIRER 
La Chorale de PLOUEDERN  
 

 


